
L'ÉVALUATION PREALABLE 

est obligatoire avant la signature de tout contrat de 

formation 

 

 
Cette évaluation est conforme à l’arrêté du 5 mars 1991 et étendue par le décret du 26 décembre 2000, lorsqu’un candidat 

choisit de s’inscrire dans notre auto-école, une évaluation de départ est systématiquement planifiée après en avoir informé le 

candidat. 

Objectifs de l'évaluation 

• Permet de savoir quelles sont les connaissances et l'expérience que vous avez déjà acquises. 

• Permet de proposer une durée de la formation qui corresponde à votre profil et vos capacités. 
 

Les moyens utilisés 

Evaluation effectuée en voiture à l’aide 

du formulaire papier OU dématérialisée 

sur informatique. 

Le questionnaire permet d’évaluer votre 

expérience de conduite et votre niveau 

de connaissance du véhicule.  

Des exercices pratiques permettent 

d'évaluer certaines facultés essentielles 

pour la conduite : 

− Habiletés 

− Compréhension et mémoire 

− Perception 

− Émotivité  
  

Sont évalués : 

− Vos pré-requis en matière de 

connaissance du véhicule. 

− Vos expériences vécues en tant 

qu'usager de la route.  

− Vos compétences psychomotrices. 

− Vos motivations.  

 
Résultat 

Le résultat permet de définir le nombre d’heures nécessaires au candidat pour qu’il puisse obtenir son permis 

de conduire et de lui proposer un parcours de formation accompagné d’une proposition chiffrée. Le résultat 

n’impose pas un nombre d’heures, c’est un prévisionnel.  

 
Ce procédé d'évaluation est disponible à tout public sur simple demande à l'école de conduite. 


